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[TRANSLATION – TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF POLAND 
AND THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY ON 
COOPERATION WITHIN THE FRAMEWORK OF THE POLISH-GERMAN 
FOUNDATION FOR SCIENCE

The Government of the Republic of Poland and the Government of the Federal Republic of 
Germany, hereinafter referred to as the “Contracting Parties”,

Having regard to the willingness to deepen cooperation at the European University Viadrina, 
Frankfurt (Oder), as expressed by both Parties on 4 November 2004 during the seventh Polish-
German intergovernmental consultations in Krakow,

Having regard to the Joint Declaration on strengthening cooperation between students, 
scientists and researchers of the Republic of Poland and the Federal Republic of Germany which 
was signed in Frankfurt (Oder) on 25 July 2005 by representatives of the Government of the 
Republic of Poland and the Government of the Federal Republic of Germany,

Having due regard to the provisions of article 26 (1) of the Treaty between the Republic of 
Poland and the Federal Republic of Germany on good neighbourly relations and friendly 
cooperation, signed at Bonn on 17 June 1991 and article 6 of the Agreement between the 
Government of the Republic of Poland and the Government of the Federal Republic of Germany 
concerning cultural cooperation, signed at Bonn on 14 July 1997,

Seeking to deepen relations between the Republic of Poland and the Federal Republic of 
Germany and jointly to promote the further integration of Europe,

Considering that enhanced cooperation in scientific research and higher education and the 
exchange of students, doctoral candidates and scientists are of great importance to increasing 
mutual knowledge and understanding between the younger generation in both countries, 

Being convinced that close cooperation between students, scientists and researchers of both 
countries is beneficial for the citizens of both countries and, in particular, improves young 
persons’ future prospects, 

Recognizing that, in the spirit of the Joint Declaration on strengthening cooperation between 
students, scientists and researchers of the Republic of Poland and the Federal Republic of 
Germany, which was signed in Frankfurt (Oder) on 25 July 2005, the German Contracting Party 
has established a foundation under German law called the “Polish-German Foundation for 
Science” and located in Frankfurt (Oder),

Knowing that the Polish-German Foundation for Science, a person with legal capacity within 
the meaning of German civil law, offers a suitable framework for the envisaged cooperation, 

Recognizing that the German Contracting Party has already paid 50 million euros to the 
Polish-German Foundation for Science in accordance with its obligation under the act of 
foundation,

Desiring further to expand the particular role played in cooperation between students, 
scientists and researchers by the European University Viadrina, in Frankfurt (Oder) and the 
Collegium Polonicum, in Słubice as a joint institution of the Adam-Mickiewicz University in 
Poznań and the European University Viadrina, in Frankfurt (Oder),
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Have agreed as follows:

Article 1

The Contracting Parties shall cooperate within the framework of the Polish-German 
Foundation for Science, hereinafter referred to as “the Foundation for Science” and shall foster its 
activity in accordance with the provisions of this Agreement.

Article 2

1. The purpose of the Foundation for Science shall be to advance knowledge and 
international understanding through the promotion of Polish-German cooperation between 
students, scientists and researchers, including the teaching staff of higher education institutions 
and doctoral candidates, of both countries, and, in particular, of projects and initiatives at the 
European University Viadrina, in Frankfurt (Oder) and the Collegium Polonicum, in Słubice, a 
joint institution of the Adam-Mickiewicz University in Poznań and the European University 
Viadrina, in Frankfurt (Oder).

2. The Foundation for Science shall achieve its purpose in particular by awarding financial 
resources for the carrying out of projects and initiatives undertaken by Polish and German 
students, doctoral students, the teaching staff of higher education institutions, scientists and 
researchers, in particular for:

(1) Research projects;
(2) Scientific conferences, symposia, seminars and workshops;
(3) The education of students or doctoral candidates to enable the acquisition of Polish and 

German diplomas;
(4) Scholarships in order to expand academic mobility which furthers mutual knowledge and 

understanding.
3. The Foundation for Science shall award the financial resources in light of the scientific 

quality and the relevance of the project or initiative to mutual knowledge and understanding 
between Poles and Germans.

Article 3

1. The Polish Contracting Party undertakes to pay the Foundation for Science annually a 
sum of money in an amount equivalent to 1 million euros within a five-year period beginning in 
the year in which this Agreement enters into force. 

2. The Contracting Parties confirm that the principles, conditions and guidelines for the 
award of funds by the Foundation for Science shall be established by agreement between the 
representatives of both Contracting Parties in the Board of Trustees.

3. Every year, the German Contracting Party shall send the Polish Contracting Party a 
financial statement of the Foundation for Science together with a report on the fulfilment of the 
Foundation’s purpose.
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Article 4

1. The governing bodies of the Foundation for Science are:
(1) The Board of Trustees, comprising eight members, including two representatives of the 

Polish Contracting Party who shall be appointed by the Polish minister responsible for higher 
education in consultation with the Minister for Foreign Affairs of Poland;

(2) The Board of Directors, comprising up to three members, including a representative of 
the Polish Contracting Party appointed by the Polish minister responsible for higher education;

(3) The Advisory Board, comprising up to six members, including two representatives of the 
Polish Contracting Party appointed by the Polish minister responsible for higher education.

2. The responsibilities and working methods of the Foundation for Science’s governing 
bodies shall be determined by the charter of this Foundation and the rules of procedure of these 
governing bodies. The Contracting Parties confirm that amendments to the charter of the 
Foundation for Science shall be agreed between both Contracting Parties’ representatives on the 
Board of Trustees. 

Article 5

The representatives of the Contracting Parties shall work together within the Foundation for 
Science and its governing bodies on the basis of German law (including the law of a federal state) 
and the charter of the Foundation for Science. 

Article 6

Disputes between the Contracting Parties regarding the interpretation and application of the 
provisions of this Agreement shall be settled by consultation and negotiation between the 
Contracting Parties. 

Article 7

The agents responsible for the implementation of the provisions of this Agreement are:
(1) For the Polish Contracting Party, the Polish minister responsible for higher education;
(2) For the German Contracting Party, the Federal Ministry of Education and Research.

Article 8

1. This Agreement shall enter into force on the date on which the Polish Contracting Party 
has notified the German Contracting Party that the domestic requirements for entry into force have 
been satisfied. The effective date shall be the date of receipt of the notification.

2. This Agreement is concluded for a period of five years. It shall be tacitly renewed for 
successive periods of two years, unless it is terminated in writing through the diplomatic channel 
by either Contracting Party at least one year before expiry of the period of validity in question.
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3. In the event of the closure of the Foundation for Science, the financial resources 
contributed by both Contracting Parties shall be refunded on the basis of the provisions of the 
charter of the Foundation for Science. 

4. In the event of this Agreement being terminated by either Contracting Party, whether or 
not the Foundation for Science has been closed, or in the event of its being merged with another 
foundation without the consent of the Polish Contracting Party, the German Contracting Party 
undertakes, subject to authorization by the applicable Budget Act of the Federal Republic of 
Germany, to refund the Polish Contracting Party with an appropriate amount of the financial 
resources contributed by the Polish Contracting Party in accordance with article 3 (1), but no less 
than the sum of 5 million euros, within a period of three years beginning on the date on which this 
Agreement ceases to be in force, or the Foundation for Science is merged with another foundation.

5. In the event of the termination of this Agreement by either Contracting Party, the 
representatives of the Contracting Party which has terminated this Agreement shall lose their 
voting right in the governing bodies of the Foundation for Science.

DONE at Warsaw on 2 June 2008, in duplicate, each in the Polish and German languages, 
both texts being equally authentic.

For the Government of the Republic of Poland:
[SIGNED]

For the Government of the Federal Republic of Germany:
[SIGNED]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 
RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE CADRE DE LA FONDATION 
GERMANO-POLONAISE POUR LA SCIENCE

Le Gouvernement
de la République de Pologne
et
le Gouvernement
de la République fédérale d’Allemagne,
ci-après dénommés les « Parties contractantes »,
Considérant leur volonté d’approfondir la coopération au sein de l’Université européenne 

Viadrina située à Francfort-sur-l’Oder, qui a été exprimée par les deux Parties le 4 novembre 2004 
lors de la septième consultation intergouvernementale germano-polonaise à Cracovie,

Se référant à la Déclaration conjointe sur le renforcement de la coopération entre les étudiants, 
les scientifiques et les chercheurs de la République de Pologne et de la République fédérale 
d’Allemagne, signée à Francfort-sur-l’Oder le 25 juillet 2005 par les représentants du 
Gouvernement de la République de Pologne et du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne,

Tenant dûment compte des dispositions du paragraphe 1 de l’article 26 du Traité de bon 
voisinage et de coopération amicale entre la République de Pologne et la République fédérale 
d’Allemagne, signé à Bonn le 17 juin 1991, et de l’article 6 de l’Accord entre le Gouvernement de 
la République fédérale d’Allemagne et la République de Pologne concernant la coopération 
culturelle, signé à Bonn le 14 juillet 1997,

Cherchant à approfondir les relations entre la République de Pologne et la République 
fédérale d’Allemagne et à promouvoir conjointement une plus grande intégration de l’Europe,

Considérant qu’une coopération renforcée sur le plan de la recherche scientifique et de 
l’enseignement supérieur, ainsi que l’échange d’étudiants, de candidats au doctorat et de 
scientifiques sont d’une grande importance pour accroître la connaissance et la compréhension 
mutuelles entre les jeunes générations des deux pays, 

Convaincus qu’une coopération étroite entre les étudiants, les scientifiques et les chercheurs 
des deux pays bénéficie aux citoyens des deux pays et améliore notamment les perspectives 
d’avenir des jeunes, 

Tenant compte du fait que, dans l’esprit de la Déclaration conjointe sur le renforcement de la 
coopération entre les étudiants, les scientifiques et les chercheurs de la République de Pologne et 
de la République fédérale d’Allemagne, signée à Francfort-sur-l’Oder le 25 juillet 2005, la Partie 
contractante allemande a créé une fondation de droit allemand appelée « Fondation germano-
polonaise pour la science » à Francfort-sur-l’Oder,

Sachant que la Fondation germano-polonaise pour la science, qui est dotée de la capacité 
juridique au sens du droit civil allemand, offre un cadre approprié pour la coopération envisagée, 
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Reconnaissant que la Partie contractante allemande a déjà versé quelque 50 millions d’euros à 
la Fondation germano-polonaise pour la science conformément aux obligations qui lui incombent 
en vertu de l’acte constitutif,

Désireux d’accroître davantage le rôle particulier joué dans la coopération entre les étudiants, 
les scientifiques et les chercheurs, par l’Université européenne Viadrina à Francfort-sur-l’Oder, et 
par le Collegium Polonicum à Słubice en tant qu’institution commune de l’Université Adam-
Mickiewicz à Poznań et de l’Université européenne Viadrina à Francfort-sur-l’Oder,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les Parties contractantes coopèrent dans le cadre de la Fondation germano-polonaise pour la 
science, ci-après dénommée « la Fondation pour la science », et encouragent ses activités 
conformément aux dispositions du présent Accord.

Article 2

1. La Fondation pour la science a pour objectif de faire progresser la connaissance et la 
compréhension internationale en encourageant la coopération germano-polonaise entre les 
étudiants, les scientifiques et les chercheurs des deux pays, notamment le personnel enseignant des 
établissements d’enseignement supérieur et les candidats au doctorat et, en particulier, les projets 
et initiatives de l’Université européenne Viadrina à Francfort-sur-l’Oder et du Collegium 
Polonicum à Słubice, une institution commune de l’Université Adam-Mickiewicz à Poznań et de 
l’Université européenne Viadrina à Francfort-sur-l’Oder.

2. La Fondation pour la science atteint notamment son objectif en allouant des ressources 
financières à la réalisation de projets et d’initiatives entrepris par des étudiants polonais et 
allemands, des candidats au doctorat, le personnel enseignant des établissements d’enseignement 
supérieur, des scientifiques et des chercheurs, en particulier pour :

1) des projets de recherche ;
2) des conférences, colloques, séminaires et ateliers scientifiques ;
3) la formation des étudiants ou des candidats au doctorat pour qu’ils obtiennent des 

diplômes polonais et allemands ;
4) les bourses d’études, qui permettent d’accroître la mobilité académique, ce qui favorise la 

connaissance et la compréhension mutuelles.
3. La Fondation pour la science attribue les ressources financières en fonction de la qualité 

scientifique et de la pertinence du projet ou de l’initiative pour la connaissance et la 
compréhension mutuelles entre Polonais et Allemands.

Article 3

1. La Partie contractante polonaise s’engage à verser annuellement à la Fondation pour la 
science une somme d’argent d’un montant équivalent à 1 million d’euros, et ce pendant une 
période de cinq ans commençant l’année de l’entrée en vigueur du présent Accord. 
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2. Les Parties contractantes confirment que les principes, les conditions et les lignes 
directrices de l’octroi de fonds par la Fondation pour la science sont fixés par un accord entre les 
représentants des deux Parties contractantes siégeant au conseil d’administration.

3. Chaque année, la Partie contractante allemande envoie à la Partie contractante polonaise 
un document retraçant l’état financier de la Fondation pour la science ainsi qu’un rapport sur la 
réalisation des objectifs de la Fondation.

Article 4

1. Les organes directeurs de la Fondation pour la science sont :
1) le conseil d’administration, composé de huit membres, dont deux représentants de la 

Partie contractante polonaise qui sont nommés par le Ministre polonais chargé de l’enseignement 
supérieur en consultation avec le Ministre des affaires étrangères de Pologne;

2) le conseil des administrateurs, composé de trois membres au maximum, dont 
un représentant de la Partie contractante polonaise nommé par le Ministre polonais chargé de 
l’enseignement supérieur ;

3) le conseil consultatif, composé de six membres au maximum, dont deux représentants de 
la Partie contractante polonaise nommés par le Ministre polonais chargé de l’enseignement 
supérieur.

2. Les responsabilités et les méthodes de travail des organes directeurs de la Fondation pour 
la science sont définies dans l’acte constitutif de ladite Fondation et dans le règlement intérieur de 
ces organes directeurs. Les Parties contractantes confirment que les modifications de l’acte 
constitutif de la Fondation pour la science doivent être convenues entre les représentants des deux 
Parties contractantes au conseil d’administration. 

Article 5

Les représentants des Parties contractantes coopèrent au sein de la Fondation pour la science 
et de ses organes directeurs sur la base du droit allemand (y compris le droit d’un état fédéral) et 
de l’acte constitutif de la Fondation pour la science. 

Article 6

Les différends entre les Parties contractantes relatifs à l’interprétation ou à l’application des 
dispositions du présent Accord sont réglés par voie de consultations et de négociations entre les 
Parties contractantes. 

Article 7

Les agents responsables de la mise en œuvre des dispositions du présent Accord sont :
1) pour la Partie contractante polonaise, le Ministre polonais chargé de l’enseignement 

supérieur ;
2) pour la Partie contractante allemande, le Ministère fédéral de l’éducation et de la 

recherche.
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Article 8

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle la Partie contractante polonaise a 
informé la Partie contractante allemande de l’accomplissement de ses procédures internes 
nécessaire à cette fin. La date effective d’entrée en vigueur est la date de la réception de cette 
notification.

2. Le présent Accord est conclu pour une durée de cinq ans. Il est renouvelé par tacite 
reconduction pour des périodes successives de deux ans, à moins qu’il ne soit dénoncé par écrit, 
par la voie diplomatique, par l’une ou l’autre des Parties contractantes, au moins un an avant 
l’expiration de la période de validité en cours.

3. En cas de fermeture de la Fondation pour la science, les ressources financières apportées 
par chacune des Parties contractantes sont remboursées sur la base des dispositions de l’acte 
constitutif de la Fondation pour la science. 

4. En cas de dénonciation du présent Accord par l’une ou l’autre des Parties contractantes, 
que la Fondation pour la science ait été fermée ou non, ou en cas de fusion avec une autre 
fondation sans le consentement de la Partie contractante polonaise, la Partie contractante 
allemande s’engage, sous réserve que la loi de finance applicable en République fédérale 
d’Allemagne l’autorise, à rembourser à la Partie contractante polonaise une partie appropriée des 
ressources financières apportées par la Partie contractante polonaise en vertu du paragraphe 1 de 
l’article 3, qui ne doit pas être inférieure à 5 millions d’euros, et ce dans un délai de trois ans à 
compter de la date à laquelle le présent Accord cesse de produire ses effets ou de la date à laquelle 
la Fondation pour la science a été fusionnée avec une autre fondation.

5. En cas de dénonciation du présent Accord par l’une ou l’autre des Parties contractantes, 
les représentants de la Partie contractante qui a dénoncé le présent Accord perdent leur droit de 
vote au sein des organes directeurs de la Fondation pour la science.

FAIT à Varsovie le 2 juin 2008 en double exemplaire, chacun en langue polonaise et 
allemande, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République de Pologne :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne :

[SIGNÉ]


